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F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
L’Union nationale de la santé
publique a ainsi exposé ses princi-
pales revendications et a déclaré res-
ter mobilisée jusqu’à «leur  satisfac-
tion, par tous les moyens légaux et
légitimes». 

L’union a aussi dénoncé la lenteur
pour ce qui est des procédures de
mise en application des différents
points, sur lesquels il y’a eu consen-
sus avec le ministère de la Santé. Il
s’agit notamment de la promulgation
des décrets exécutifs y afférents.
L’union affiliée au SNAPAP exige la

satisfaction de l’ensemble des reven-
dications des travailleurs qui, disent
les membres du syndicat, ne croient
plus aux promesses de la tutelle. 

Il s’agit de la révision des statuts
particuliers et du régime indemnitaire
des travailleurs de la santé notam-
ment les corps communs, aide-soi-
gnants et infirmiers brevetés et, «l’in-
tégration des vacataires et contrac-
tuels dans des postes permanents
dans les plus brefs délais». 

Les travailleurs évoquent aussi la
généralisation de la prime de conta-
gion à l’ensemble des fonctionnaires

notamment les personnels adminis-
tratif et technique de la santé avec la
somme de 1 000 dinars et 8 000

dinars, avec effet rétroactif depuis
2008 et l’augmentation des salaires
de 40% au lieu de 10% accordée

récemment. Le syndicat revendique
aussi, la révision de la prime de
garde médicale, paramédicale et
administrative et la promotion auto-
matique pour tous les fonctionnaires
cumulant dix ans d’ancienneté. 

Il s’agit également de «la partici-
pation de l’union nationale à la poli-
tique de santé nationale et la solution
légale aux entraves syndicales dans
différents établissements de santé».
«La prime de responsabilité (bonifi-
cation) pour les corps paramédicaux
et sages-femmes, une meilleure dis-
tribution des médicaments et vaccins
ainsi qu’une équité dans la prise en
charge sanitaire pour tous les
citoyens», figurent aussi parmi les
revendications des travailleurs du
secteur de la santé. 

F.-Z. B.

Réuni ce jeudi, le bureau national de l’Union nationale
de la santé publique affiliée au SNAPAP a décidé d’accor-
der un délai de dix jours au ministre de la Santé, pour
satisfaire ses principales revendications. Dans le cas
contraire, le syndicat menace d’aller vers un large mouve-
ment de protestation.

UNION NATIONALE DE LA SANTÉ PUBLIQUE (SNAPAP)

Le syndicat menace d’aller vers 
une large protestation
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Le SNAPÂP ne croit plus aux promesses de la tutelle.

GROGNE CHEZ LES PARAMÉDICAUX

Grève illimitée à partir du 29 avril 

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Grogne au secteur de la
santé. Le front de la contestation
s’élargit. Après les corps communs
et les praticiens de la santé
publique, c’est autour du corps
paramédical d’annoncer son
recours à la contestation. 

Après deux mouvements de
grève cyclique de trois jours par
semaine, organisés le mois dernier,
pour alerter le ministère de la Santé,
le syndicat des paramédicaux qui
s’est réuni en session extraordinai-
re, jeudi, a décidé de radicaliser son
mouvement. 

N’ayant enregistré aucune avan-
cée dans la prise en charge de sa
plateforme de revendications, le
syndicat a décidé de déclencher
une grève illimitée. Le mouvement
prendra effet à compter du lundi 29

avril, souligne le SAP dans un com-
muniqué rendu public. Le syndicat
des paramédicaux revendique la
délibération des textes d’application
du statut du personnel paramédical. 

Il demande l’élaboration du dis-
positif portant intégration des para-
médicaux brevetés dans le nouveau
statut et l’élaboration d’un calendrier
de travail et des dispositifs régle-
mentaires, afin de rendre effective la
progression de carrières inexis-
tantes des paramédicaux de la
santé publique, la mise en applica-
tion effective et la normalisation des
postes supérieurs, conformément
au statut ainsi que la mise en appli-
cation d’un dispositif réglementaire
accompagnant le nouveau statut,
dans la nomination aux postes
supérieurs des paramédicaux ainsi
que la revalorisation des indemnités

de gardes et de risques. Comme
réponse, le ministère de la Santé a
expliqué que la plateforme des
revendications du corps paramédi-
cal est en voie de finalisation. 

Pour apaiser la tension, il a déjà
rendu public un communiqué expli-
quant que la mise en œuvre de la
promotion des paramédicaux breve-
tés au grade de paramédicaux
diplômés d’Etat, la promotion des
paramédicaux diplômés d’Etat au
grade de paramédicaux de santé
publique et la promotion des para-
médicaux spécialisés au grade de
paramédicaux major ou chef.
L’arrêté interministériel y afférent a
été signé et se trouve en voie de
publication.

Quant à l’arrêté interministériel
fixant la liste des postes supérieurs
des paramédicaux, il est à l’examen
au niveau des services de la
Direction générale de la Fonction
publique. 

Le ministère de la Santé
explique aussi que pour les indem-
nités de garde et de risque de conta-

gion, leur revalorisation substantiel-
le a été accordée par le Premier
ministère et les textes y afférents
sont en voie de finalisation. Un effet
rétroactif à compter du 1er janvier

2012 a été accordé, s’agissant de
l’indemnité de risque de contagion.
Une réponse qui ne semble pas
satisfaire les contestataires. 

S. A.

AMAR GHOUL À BLIDA
Le CHU Frantz-Fanon bientôt 

relié  à l’autoroute Est-Ouest
Venu jeudi dernier à Blida dans le cadre d’inspection de plusieurs projets,

le ministre des Travaux publics, Amar ghoul, a inauguré le lancement des tra-
vaux de réalisation d’une route devant relier le CHU Frantz-Fanon à l’auto-
route Est-Ouest. 

D’une longueur de 3,5 km, ce projet permettra d’éviter l’accès à cet hôpi-
tal par le centre-ville de Blida où il est devenu difficile de circuler en raison
des encombrements.

Tout comme le ministre a inauguré le projet de lancement d’une route de
contournement de la ville de Meftah, à l’extrême est de la wilaya. Cette voie,
d’une longueur de 17 km, nécessitera une enveloppe financière de plus de
deux milliards de dinars. Elle sera livrée à la fin de l’année 2014.

Dans le même contexte, il a procédé au lancement des travaux de réali-
sation d’une route de 6,2 km, reliant le pôle universitaire d’El Affroun à l’au-
toroute Est-Ouest.  

Dans une déclaration, Amar Ghoul a justifié sa visite à Blida par l’impéra-
tif de raccorder la wilaya de Blida aux wilayas limitrophes par des voies
express et routes nationales et permettre à l’agriculture de se développer à
travers la réalisation de routes de désenclavement des zones rurales. 

Enfin, le ministre s’est exprimé sur la nécessité de décongestionner le
périmètre urbain de Blida par la réalisation d’ouvrages d’art et de voies de
contournement.

A ce sujet, des projets de réalisation de quatre trémies au centre-ville de
Blida ont été exposés au ministre.

M. B.

ASSISES SUR L’OBÉSITÉ ET LA CONSOMMATION

Une large sensibilisation pour éviter
les comportements à risque

La Fédération algérienne
des consommateurs (FAC) tire
la sonnette d’alarme et attire
l’attention sur l’obésité dont la
prévalence augmente notam-
ment chez des sujets de plus
en plus jeunes. Les membres
de la fédération orientent donc
leurs objectifs vers une cam-
pagne de sensibilisation sur
une consommation saine.

S’investissant dans un program-
me de promotion d’une consomma-
tion saine, la Fédération algérienne
des consommateurs a organisé ce
jeudi des assises sur la consomma-
tion-obésité, entre la réalité et la
maladie. 

Les présents évoqueront en pre-
mier lieu l’importante prévalence de
l’obésité et le surpoids en milieu sco-
laire. M. Hariz Zaki, président de la
Fédération algérienne des consom-
mateurs dira a ce propos que le
concept de société de consommation
tend à s’étendre. «Les chiffres sont
effrayants et les statistiques évo-

quant un taux de 3% pour l’obésité
sont loin de la réalité. Cela devient de
nos jours un facteur de risque» a
déclaré l’intervenant. Pour lui, il est
urgent de sensibiliser sur ce phéno-
mène jugé «dangereux» et aussi
d’opter pour des actions sur le ter-
rain. «Nous devons trouver les
causes de ce phénomène et agir en
conséquence. Il est aussi à noter que
la bonne santé des enfants est de la
responsabilité des parents», souligne
M. Hariz. 

Il citera de ce fait une expérience
réalisée l’année passée avec les
mères de famille. Elle concerne la
bonne consommation au sein de la
famille, les courses, et la préparation
de repas équilibrés. Il s’interrogera
aussi sur la nécessité d’alléger les
programmes scolaires, pour inclure
des heures d’éducation physique
ainsi que sur le manque d’infrastruc-
tures sportives. 

L’intervenant évoquera aussi l’ins-
tallation de fast-foods aux alentours
des établissements scolaires. Le pré-
sident de la fédération dira par

ailleurs que les producteurs de pro-
duits alimentaires et autres opéra-
teurs ont également été sensibilisés
sur une production plus allégée. 

Pour sa part, M. Benbraham pré-
sident des Scouts musulmans algé-
riens a déclaré qu’il était urgent de
sensibiliser les huit millions d’écoliers
sur une consommation alimentaire
saine. Il évoquera une campagne de
sensibilisation initiée par les Scouts
musulmans algériens. Cette initiative
est menée avec la Fédération des
consommateurs et les actions de
sensibilisation concernent notam-
ment le milieu scolaire. Une cam-
pagne de sensibilisation continue
sera initiée aussi après les vacances
scolaires, selon M. Benbraham. 

Les 120 000 scouts seront impli-
qués dans l’opération qui sera orien-
tée vers le dialogue dans la famille. Il
évoquera ainsi le concept de citoyen-
neté active. Les présents évoqueront
aussi la nécessité d’une étude natio-
nale et d’un programme de préven-
tion contre l’obésité. 

F.-Z. B.

Reprise de la protestation dans le milieu paramédical.
Las d’attendre voir venir de réels engagements de la part
de la tutelle, le Syndicat algérien des paramédicaux (SAP)
appelle à une grève illimitée à partir du lundi 29 avril. Il
compte faire pression sur le ministère de la Santé afin de
délibérer les textes d’application du statut particulier de la
corporation. 

Les paramédicaux montent au créneau.
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